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              Canada Dance Sport  
             Danse Sport Canada 
 

 
RÈGLE 5- CODE VESTIMENTAIRE POUR JEUNESSE, ADULTE, SÉNIOR I, II, III & IV 
 

NOTE IMPORTANTE : La règle 1 (Règles générales) et la règle 2 (Définition des termes) s’appliquent. Veuillez 

imprimer aussi ces règles lorsque vous imprimez le code vestimentaire  

 

5.01 DÉBUTANT, PRÉ-BRONZE, BRONZE – Standard et latin 

 

Femmes : 

Standard et Latin 

 Les costumes de compétition ne sont pas permis 

 Robe ou jupe et blouse. Voir le tableau concernant la forme générale du costume et les parties intimes.  

 La robe ne doit pas être décorée avec paillettes, diamants,  pierres du Rhin, plumes, franges ou toutes 

décorations similaires. 

 Aucun tissu avec fil métallique ou luisant n’est permis. 

 La longueur doit se situer entre  mi-cuisse et mi- mollet. 

 Le corps doit être recouvert, aucune ouverture en avant, en arrière ou sur le côté; les pantalons, jeans ou 

combinaisons une pièce ne sont pas  permis 

 Les suivez-moi ne sont pas permis. 

 La poitrine doit être couverte (les tissus transparents ne sont pas permis sur cette partie du costume). Voir PI 

(parties intimes) Argent à Champ, au tableau ci-dessous.   

 Les culottes échancrées, les tangas et les strings ainsi que les culottes de couleur chair ne sont pas permis. Voir 

PI (parties intimes)  Argent à Champ, au tableau ci-dessous.  

 

Hommes : 

 Standard 

 Les costumes de compétition ne sont pas permis 

 Veston ou une simple veste noire ou bleu marin ou un chandail uni (Aucun logo de  club ou de studio n’est 

permis) 

 Chemise à manches longues blanche ou noire 

 Cravate ou nœud papillon noir. 

 Pantalon convenable, PAS de jeans ou de pantalon en cuir 

 Les pantalons noirs peuvent avoir une bande de satin sur le côté ou à la taille  

 

Latin  

 Les costumes de compétition ne sont pas permis 

 Chemise à manches longues blanche ou noire et une veste simple ou un chandail uni noir ou bleu marin ou 

encore col roulé noir uni à manches longues  Aucun logo de club ou de studio n’est permis) 

 Pantalon noir ou bleu marin, PAS de jeans ou de pantalon en cuir 

 Cravate noire optionnelle 

 Les paillettes, diamants, pierres du Rhin ou toutes autres décorations ne sont pas permis 
 
Coiffure et Décorations  
 

 Les décorations avec des effets brillants et des fixatifs de couleurs dans les cheveux ne sont pas permis  

 Les décorations-bijou avec effets brillants ne sont  pas permis 

 Pour les hommes si les cheveux sont longs, ils doivent être attachés en queue de cheval 
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5.02 ARGENT, OR, PRÉ-CHAMPIONNAT ET CHAMPIONNAT – Standard et latin 

 

Voir la charte ci-dessous pour les restrictions sur les costumes 

Certaines régions peuvent décider que les costumes sont facultatifs pour les niveaux Or ou Argent.   

DSBC  - les costumes sont facultatifs pour les niveaux Argent et Or/argent, mais les partenaires doivent être tous 

deux costumés ou ils doivent tous deux se conformer au code vestimentaire décrit à la règle 5.02 (Pas de 

mélange des deux codes vestimentaires) 

DSAB et DAA  – les costumes sont facultatifs au niveau Argent, mais les partenaires doivent être tous deux 

costumés ou ils doivent tous deux se conformer au code vestimentaire décrit à la règle 5.02 (Pas de 

mélange des deux codes vestimentaires) 

OADA et DSQ - les costumes sont obligatoires à partir du niveau Argent.  

 

Tout les niveaux 

Coiffure 

Hommes : Si les cheveux sont longs ils doivent être attachés en queue de cheval 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
                   

                    

3 
 
Code vestimentaire pour JEUNESSE, ADULTE, SÉNIOR I, II, III, IV – Danse Sport Canada 2014, Règle 5 

 

CODE VESTIMENTAIRE JEUNESSE, ADULTE, SENIOR I, II, III 
 
1. ROBE DE DANSE – Permise seulement 

Partenaire Homme Femme 
 ST LA ST LA 
     

Règle 5.01 
Jeunesse, 

adulte, Senior 
I,II,III de 

débutant à 
Bronze 

B ML chemise 
Ns veste 

Ns pantalon 
B/Ns cravate/noeud papillon  

 

B/Ns ML haut/chemise 
Ns veste –opt. 

Ns pantalon 

 

Robe de Compétition NP 
Robe deux pièces NP 
Décorations NP 

 
  
 

Robe de Compétition NP 
Robe deux pièces NP 
Décorations NP 
 

 
 

Règle 5.02 
Jeunesse, 

adulte, Senior 
I,II,III d’argent 

à Champ 

 

C Chemise/Haut 
EcP pantalon 

 

 

 
 
 
 

 

Robe de Compétition  
robe deux pièces NP 
 

 
  
 

C Robe de Compétition 
Brassière et  culotte ne 
doivent pas être seulement 
qu’un bikini 
 

 
 

 
  
 

N Veston  
 N pantalon 

N veston 
B chemise 
N  cravate 

Ou B chemise 
de cérémonie B  
noeud papillon 
N Queue de pie 

(tail suit) 

 N pantalon 
N queue de pie 
B veston court 
B chemise de  

cérémonie   
B  noeud 
papillon 

 

 
(SR) Sans  restriction (NP) Non Permis  (SP) Seulement permis  (PI) Parties intimes  (LH) Ligne de la Hanche   
 (LC) Ligne de la Culotte   (ML) Manches longues  (OHC) L’Ouverture du Haut du Costume de l’homme (C) Toutes couleurs 
 (S) Silhouette (NS) Noir seulement   (N) Noir ou bleu marin   (P) Couleur peau  (CpD) Couleur peau avec décoration   
 (EcP) Toutes couleurs à l’exception de la couleur peau   (E1cP) Une couleur à l’exception de la couleur peau   (B) Blanc 

 

 

 

 

 

 
2. DÉCORATIONS, EFFETS BRILLANTS 

Partenaire                                   Homme Femme 
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 ST LA ST LA 

Jeunesse, adulte, 
Senior I,II,III de 

débutant à 
Bronze 

Aucune décoration – NP 
Tissu de base avec  effets brillants – NP 

 
Décorations avec effets brillants – NP 

(Décorations sans effets brillants est permise). 
Tissu de base avec effets brillants– NP 

Jeunesse, adulte, 
Senior I,II,III 

d’argent à Champ 
SR   

3. SOULIERS, BAS, COLLANTS 
Partenaire Homme Femme 

 ST LA ST LA 

Jeunesse, adulte, 
Senior I,II,III 

d’argent à Champ 
SR SR  

4. COIFFURE 
Partenaire Homme Femme 

 ST LA ST LA 

Jeunesse, adulte, 
Senior I,II,III de 

débutant à 
Bronze Si les cheveux sont longs ils doivent être attachés en 

queue de cheval 

Décoration avec  effets brillants et des fixatifs de couleurs – 
NP 

(Décorations sans effets brillants sont permises) 

Jeunesse, adulte, 
Senior I,II,III 

d’argent à Champ 
SR   

5. MAQUILLAGE  
Partenaire Homme Femme 

 ST LA ST LA 
Jeunesse, adulte, 

Senior I,II,III 
SR 

6. DÉCORATIONS-BIJOU (aucun bijou personnel) 
Partenaire Homme Femme 

 ST LA ST LA 

Jeunesse, adulte, 
Senior I,II,III de 

débutant à 
Bronze 

Décorations-bijou avec effets brillants – NP 
(Décorations-bijou sans effets brillants sont permise) 

Jeunesse, adulte, 
Senior I,II,III 

d’argent à Champ 
SR 

(SR) Sans  restriction (NP) Non Permis  (SP) Seulement permis  (PI) Parties intimes  (LH) Ligne de la Hanche   
 (LC) Ligne de la Culotte   (ML) Manches longues  (OHC) L’Ouverture du Haut du Costume de l’homme (C) Toutes couleurs 
 (S) Silhouette (NS) Noir seulement   (N) Noir ou bleu marin   (P) Couleur peau  (CpD) Couleur peau avec décoration   
 (EcP) Toutes couleurs à l’exception de la couleur peau   (E1cP) Une couleur à l’exception de la couleur peau   (B) Blanc 

 


